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Le Syndicat mixte de coopération territoriale Mégalis Bretagne, légalement convoqué le 4 décembre 2025, 

s’est réuni en Comité syndical le Jeudi 18 décembre 2025, dans les locaux du Syndicat mixte et en 

visioconférence, sous la présidence de Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Syndicat mixte.  

 

Etaient présents : 

Membres titulaires : 

Collège Nom de la collectivité Nom délégué Prénom délégué Pouvoir 

1 REGION BRETAGNE 
CHESNAIS-

GIRARD 
LOÏG 

Pouvoir de S. 

Perrin-Sarzier 

1 REGION BRETAGNE PERRIN-SARZIER STEPHANE 
Pouvoir à L. 

Chesnais-Girard 

1 REGION BRETAGNE TRE-HARDY JERÔME  

2 DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR ALLENO VINCENT 
Pouvoir de C. 

Orain-Grovalet 

2 DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR 
ORAIN-

GROVALET 
CHRISTINE 

Pouvoir à V. 

Alleno 

2 DEPARTEMENT DU FINISTERE DE CALAN MAËL Pouvoir à A. Caro 

2 DEPARTEMENT DU FINISTERE CARO AMELIE 
Pouvoir de M. de 

Calan 

3 BREST METROPOLE PICHON RONAN 
Pouvoir de F. 

Bonnard Le Floc’h 

3 BREST METROPOLE 
BONNARD LE 

FLOC’H 
FREDERIQUE 

Pouvoir à R. 

Pichon 

3 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE LE RAY PHILIPPE 
Pouvoir à S. 

Lemoulinier 

3 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE LEMOULINIER SOPHIE 
Pouvoir de P. Le 

Ray 

3 
CONCARNEAU CORNOUAILLE 

AGGLOMERATION 
COTTEN MICHEL  

3 DINAN AGGLOMERATION ORVEILLON THIERRY  

3 DINAN AGGLOMERATION RENAULT QUENTIN  

3 LAMBALLE TERRE ET MER DREZET CATHERINE  

3 REDON AGGLOMERATION JOUNEAU LIONEL  

4 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

BIGOUDEN SUD 
BUANNIC JEAN-LOUIS  

4 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

DE LANDIVISIAU 
MIOSSEC GILBERT  

4 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

DES ABERS 
GODEC DANIEL  
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4 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

D’IROISE 
COROLLEUR ANTOINE  

4 
COMMUNAUTE LESNEVEN COTE DES 

LEGENDES 
FRANQUES XAVIER  

4 LEFF ARMOR COMMUNAUTE LE VAILLANT JEAN-PAUL  

4 MONTFORT COMMUNAUTE BRE YANNICK  

4 PONTIVY COMMUNAUTE POURCHASSE MICHEL  

5 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 

BELLE-ILLE-EN-MER 
HUCHET ANNAÏCK  

5 
COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUTE 

CORNOUAILLE 
COQUIL YVON  

 

Membres invités : 

Collège Nom de la collectivité Nom délégué 
Prénom 

délégué 
Pouvoir 

 CESER LEMARCHAND VALERIE  

 

 

 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 17h00 

 

 

Après en avoir délibéré, le Procès-verbal du Comité syndical du 12 novembre 2025 est adopté à 

l’unanimité.  
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Le Président invite Muriel Chabert, Directrice Modernisation des Administrations et Services Numériques, 

à présenter l’actualité des Services numériques. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ADOPTER le périmètre d’usages du module d’aide à la rédaction des marchés publics. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER le contrat de partenariat public-public avec l’ANCT concernant la Suite 

Territoriale ; 

− D’AUTORISER le Président à signer le contrat. 
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Antoine Corolleur, délégué titulaire de Pays d’Iroise Communauté, demande si la contribution est soumise 

à la TVA et s’interroge sur la localisation de l’hébergement des données 

Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, confirme l’assujettissement à la TVA. 

Muriel Chabert, Directrice Modernisation des Administrations et Services Numériques, indique que les 

données sont stockées sur les serveurs de l’ANCT, sur le cloud de l’Etat en France. 



PV_CS_18-12-25  8 /26 

 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ADOPTER les barèmes de contribution associés à l’accès aux services de la Suite Territoriale. 
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Lionel Jouneau, délégué titulaire de Redon Agglomération, se demande si le tarif annuel actuel inclut 

l’abonnement pour le nom de domaine et s’interroge sur les modalités de migration pour les communes 

souhaitant aller vers collectivite.fr et disposant déjà d'un site web et d'un domaine actif. 

Muriel Chabert indique que la contribution concerne le domaine collectivite.fr. Pour les communes 

dépourvues de nom de domaine, une collaboration avec Manche Numérique est en cours pour faciliter 

l’achat d’un nom de domaine. Enfin, pour les communes possédant déjà un nom de domaine, comme plus 

de la moitié des 380 communes, il sera possible de l’utiliser pour les services de la suite territoriale et la 

messagerie notamment. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER l’avenant à la convention pour l’exploitation et la maintenance de la plate-forme 

de services avec le MIPH-SIB (Numih France) ; 

− D’AUTORISER le Président à signer l’avenant n°1. 

 

 

Le Président invite Thomas Renault, Directeur du projet Bretagne Très Haut Débit, à présenter l’état 

d’avancement du projet Bretagne Très Haut Débit. 
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Lionel Jouneau, délégué titulaire de Redon Agglomération, souhaiterait un point d’étape sur le contentieux 

avec le Groupement Sogetrel. Il souhaiterait également disposer du taux de commercialisation par 

commune afin de suivre la progression du déploiement, notamment dans le cadre du 

décommissionnement du cuivre. Enfin, il s’inquiète des dégradations sur les portes et les fermetures des 

armoires points de mutualisation.  

Thomas Renault, directeur du projet Bretagne Très Haut Débit, indique que les problématiques relatives 

aux armoires concernent l’exploitant ; il s’agit d’une mission qui lui incombe dans le cadre de sa relation 

avec les opérateurs. Les dégradations sont souvent liées à des raccordeurs peu précautionneux. Il 

appartient donc à l’exploitant de faire remonter ces incidents et, éventuellement, d’organiser des 

campagnes de maintenance pour remplacer les serrures abîmées ou revoir le câblage interne. La pression 
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est maintenue sur l’exploitant pour un suivi rigoureux. Mégalis invite les collectivités à utiliser l’outil « 

Dommages Réseaux » d’Orange https://dommages-reseaux.orange.fr lorsqu'elles constatent un 

problème sur une armoire. Concernant le taux de commercialisation, il peut être communiqué 

ponctuellement sur demande, il n’existe pas encore d’outil permettant d’automatiser cette consultation 

car ces données sont transmises mensuellement par l’exploitant. Concernant le décommissionnement du 

cuivre, Orange transmettra aux communes incluses dans les lots de fermeture des informations plus 

détaillées, notamment la liste des lignes cuivre encore actives et les adresses des abonnés concernés. 

Patrick Malfait, Directeur général de Mégalis Bretagne, précise que dans le cadre du contentieux, le 

Groupement Sogetrel a déposé 303 requêtes au Tribunal Administratif. Ce dernier a proposé, devant la 

volumétrie du contentieux, une médiation. Ce processus, entamé en septembre avec des médiatrices, est 

aujourd'hui dans une phase d'échanges et Mégalis espère une résolution amiable définitive, évitant ainsi 

un contentieux au long cours. 

Antoine Corolleur attire l’attention sur les bordereaux de tarifs pratiqués par l’exploitant dans le cadre de 

ses activités « vie de réseau », notamment lorsqu'elle emprunte des fourreaux existants. Il juge ces coûts 

élevés.  

Thomas Renault précise que les différences de tarifs constatés s'expliquent.  Le passage en souterrain de 

la fibre optique requiert une ingénierie, des études, et une technicité de mise en œuvre … plus complexes 

que pour le cuivre. Enfin, il rappelle que si certains tarifs de l'exploitant peuvent paraître supérieurs, ils 

s'inscrivent dans un cadre contractuel plus large de missions confiées. 

 

 

 

Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter le 

budget primitif principal 2026. 

 

 

 

https://dommages-reseaux.orange.fr/
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ADOPTER le budget primitif principal de l’année 2026 du Syndicat mixte tel que présenté, 

équilibré comme ci-dessus.   

 

 

  

Le Président invite Sébastien Dekeyser, à poursuivre et à présenter le budget primitif annexe - BTHD 

2026. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ADOPTER le budget primitif annexe – BTHD de l’année 2026 du Syndicat mixte tel que 

présenté, équilibré comme ci-dessus.   
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Le Président invite Sébastien Dekeyser, à poursuivre et à présenter le budget primitif annexe – RUHD 

2026. 

 

 

 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 
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Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ADOPTER le budget primitif annexe – RUHD de l’année 2026 du Syndicat mixte tel que 

présenté, équilibré comme ci-dessus.   

 

 

Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter la décision 

modificative. 

 

 
 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ADOPTER la décision modificative n°2 du budget annexe BTHD 2025 comme ci-dessus. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ADOPTER la non-valeur des sommes présentées ; 

− D’ADOPTER l’extinction de la créance présentée. 

 

 

Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter la 

modification du tableau des effectifs. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− DE CREER les 2 emplois permanents ainsi proposé ; 

− DE MODIFIER le tableau des effectifs en conséquence.  
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Le Président remercie l’ensemble des délégués présents et les équipes du Syndicat mixte. Le Président 

souhaite de belles fêtes de fin d’année à tous. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30. 

 


